Passage du Shodan  
Conditions d’inscription aux examens du 1er DAN – Saison 2006/2007 – C.O.R.G. Midi-Pyrénées

Le candidat doit être en possession d’un passeport sportif en cours de validité et d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition, valable pour la saison en cours.

· Être âgé à la date de l’examen de 14 ans révolus pour la voie combat et de 16 ans pour la voie traditionnelle

· Être en possession de 3 timbres de licence dont celui de la saison en cours

· Être titulaire du 1er Kyu (ceinture marron) depuis au moins 1 an

· Pour les mineurs : être en possession d’une autorisation parentale

Le passage de grade de la ceinture noire 1er dan s'effectue en deux grandes parties :
la Technique et la voie Combat ou Traditionnelle.
	Tronc Commun
Technique


	

	
	


	Partie Spécifique

	Voie Combat


	ou
	Voie Traditionnelle






Obtention de la ceinture noire 1er Dan
La partie Technique se divise en trois U.V. (Unités de valeur) :

	Tronc Commun – Partie Technique

	

	
	


	   Kihon : la technique de base


Le candidat est interrogé sur tout le programme technique de sa discipline. En karaté, les techniques demandées sont choisies parmi celles de la progression officielle. Le jury emploiera la terminologie officielle (indépendante des différentes spécificités terminologiques des styles). Le jury peut interroger les candidats sur quelques spécificités techniques de leur style.
Le Kihon comporte : 
· des coups de poing, des coups de pied, des blocages et différentes techniques de percussion des membres supérieurs et inférieurs
· différentes positions de base       
· différentes formes de déplacement

· différentes techniques de défense

· quelques enchaînements simples
       

Les enchaînements ne doivent pas comporter plus de 4 techniques. Les candidats sont jugés d'après les critères suivants :

        - puissance et vitesse d'exécution
        - aisance des déplacements
        - équilibre et stabilité
        - bonne attitude corporelle
        - détermination

	  
	   Kata


    
Le candidat doit effectuer125 2 kata :

        - 1 kata libre choisi par le candidat
        - 1 kata imposé tiré au sort parmi les autres kata de la liste
Liste des kata du style Shotokan pour l'examen du 1er  dan :

· Heian Shodan

· Heian Nidan

· Heian Sandan

· Heian Yodan

· Heian Godan

· Tekki Shodan

 

 Les candidats sont jugés d'après les critères suivants :

        - présentation, cérémonial, rituel
        - respect des techniques et du diagramme original (EMBUSEN)
        - rythme et tempo
        - respiration, kiaï
        - zanshin : concentration, regard
        - équilibre et stabilité
        - puissance (impression d'efficacité)

	
	Kihon Ippon kumite 


Ce travail s'effectue par 2. On appellera Tori celui qui attaque et Uke celui qui défend. Le Kihon Ippon Kumité est un assaut où Tori effectue une attaque, précédemment annoncée, et Uke doit effectuer une technique de défense libre et une contre-attaque.

Cet assaut se déroule de la manière suivante :

Les candidats sont placés face à face en Hachi ji Dachi (=Yoï), de profil par rapport au jury. Tori se met en garde en reculant la jambe droite, en Zen Kutsu Dachi, et Uke, en Yoï, doit trouver la bonne distance par rapport à l'attaque de Tori. Tori annonce son attaque et, après un court moment d'attente et de concentration, lance celle-ci avec conviction. La défense et la contre-attaque de Uke sont libres. Uke devra rester sur sa position de contre-attaque quelques secondes.

Après chaque attaque, les deux candidats reviennent en Hachi ji Dachi et Tori se met en position inverse pour répéter la même attaque du membre opposé.

    Les techniques d'attaque imposées sont : 

· Oï Tsuki Jodan
· Oï Tsuki Chudan

· Mae Geri Chudan

· Mawashi Geri (Jodan ou Chudan)

· Yoko Geri Kekomi Chudan


Chaque technique sera effectuée une fois à droite et une fois à gauche.
Les candidats sont jugés d'après les critères suivants :

        - bonne distance (MAAÏ) dans les attaques et les défenses
        - puissance et détermination
        - maîtrise et précision des contre-attaques
        - kimé (esprit de décision), zanshin (concentration)
        - variétés des défenses
        - stabilité, équilibre
        - attitude générale

Une fois le test Technique acquis, les candidats peuvent se présenter à l’examen
Combat OU Traditionnel
	Partie Spécifique

	Voie Combat


	ou
	Voie Traditionnelle






VOIE COMBAT
 

Cette voie est obligatoire pour les minimes. Deux systèmes sont proposés pour cette voie : par poule et par "relation-grade-championnats".
 
	
	   Système par poule


Les combattants sont regroupés par poule de 5 minimum. Le Kumité se déroule selon le système "Shobu Sambon", c'est-à-dire que le combat peut-être gagné avec un sambon ou un nihon + un ippon ou 3 ippon. Les combats durent 2 minutes sans prolongation. La ceinture noire est acquise si le combattant a obtenu 4 victoires ou, 3 victoires et 1 nul ou, 3 victoires et 1 défaite.

Les critères d'évaluation pour l'attribution d'un point sont les mêmes que pour le Kihon Ippon Kumité.

Si le candidat ne valide pas ce test, il devra le représenter. Les victoires acquises seront conservées. Le test sera considéré comme réussi lorsque le candidat totalisera 10 victoires obtenues lors de plusieurs sessions.
 
	
	Système par "relation-grade-championnats"


Ce système concerne les victoires acquises lors des championnats officiels (ligue, inter-régions, national). Chaque victoire obtenue sera comptabilisée jusqu’à l’obtention de 10 victoires (les victoires obtenues en poule et dans les compétitions officielles se cumulent). Pour bénéficier de ces victoires, le candidat devra veiller à leur report sur le passeport sportif et leur authentification par un responsable, différent selon le niveau de compétition.

 

VOIE TRADITIONNELLE
 
La voie traditionnelle est composée de 3 parties : 
le Kumité Traditionnel : Ju Kumité
le Kumité Traditionnel : Jiyu Ippon Kumité
et le Bunkaï.

Deux types de kumité sont demandés : le Ju Kumite et le Jiyu Ippon Kumité.

	
	   Ju Kumité


Le Ju Kumité est un assaut de 2 minutes où le candidat doit montrer au jury un maximum de techniques de sa connaissance. C'est un travail qui s'effectue avec réalisme et contrôle. A la différence de la voie compétition, il n'y a aucun point d'attribué, le but étant de varier les techniques tout en restant réaliste !

Les critères de notation sont identiques au Kihon Ippon Kumité.

	
	   Jiyu Ippon Kumité


Le Jiyu Ippon Kumité est un assaut libre sur une attaque. Les attaques sont annoncées (3 attaques). Elles sont choisies par le jury parmi les attaques suivantes :
        - Oï Tsuki
        - Maé Géri
        - Mawashi Géri
        - Yoko Géri
        - Gyaku Tsuki
        - Maete Tsuki
Les critères de notation sont identiques au Kihon Ippon Kumité.


 
	  
	   Bunkaï


Le candidat devra effectuer à l'aide d'un partenaire le Bunkaï d'un kata, c'est à dire qu'il devra expliquer et démontrer différentes séquences issues des kata de sa liste. Les séquences de Bunkaï seront déterminées par le Jury.
Le candidat sera évalué sur la pertinence de sa démonstration et sur la justesse de l'application des techniques du kata.
 

NOTATION :
Pour valider le test Technique il faut obtenir 30/60 au minimum. Le Kihon Ippon Kumite et le Kihon sont notés sur 20 points chacun et chaque kata vaut 10 points. Il faut obtenir la note minimum de 10/20 pour valider une U.V.
Pour valider le test Traditionnel il faut également obtenir, au minimum, 30/60. Chaque épreuve de ce test est notée sur 20, la note minimum étant 10.
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